
 
 
 
 

AVIS DE LIMITATION DU DROIT D’EXERCICE 
 
 
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), avis est donné par la présente 
que, le 17 mai 2023, le comité exécutif de l’Ordre des pharmaciens du Québec a résolu de limiter le droit 
d’exercice du pharmacien Luke Andros Skywalker (membre numéro 042660), actuellement sans lieu de 
domicile professionnel déclaré au Québec, conformément aux dispositions de l’article 45.1 du Code des 
professions, de sorte que celui-ci ne puisse exercer les activités prévues à l’article 17 de la Loi sur la 
pharmacie que dans les circonstances et selon les modalités suivantes : 

   
- « Jusqu’au 17 février 2024, M. Skywalker peut exercer les activités prévues à l’article 17 de la Loi 

sur la pharmacie seulement s’il est sous la surveillance d’un pharmacien dûment inscrit au tableau 
de l’Ordre et dont le droit d’exercice n’est pas limité ou suspendu ;  

 
- Jusqu’au 18 janvier 2026, M. Skywalker ne peut acheter ou vendre des médicaments comme 

propriétaire d’une pharmacie, tant personnellement que par l’entremise d’une société par actions 
constituée conformément au Règlement sur l’exercice de la pharmacie en société, ni agir comme 
gérant désigné dans une pharmacie et poser aucun geste d’administration dans une pharmacie. » 

 
Cette limitation du droit d’exercice entre en vigueur le 12 juin 2023. 
 
 
Montréal, ce 12 juin 2023, 
 
 
Edith Rondeau, avocate 
Directrice des affaires juridiques et secrétaire de l’Ordre 
 


